
Marché du PV résidentiel 
à La Réunion 

06 novembre 2025



Stratégie & 
Observatoire

Grâce à la collecte, l'analyse 

et la structuration 

rigoureuses des données 

concernant le domaine de 

l’énergie, elle pilote 

l’Observatoire de l’Energie de 

La Réunion (OER) 

A l’aide des différents dispositifs 

régionaux, Energies Réunion 

accompagne les familles 

réunionnaises dans leur 

démarche de sobriété 

énergétique. 

Energies 
Renouvelables

Participer à la 

décarbonisation de l’énergie 

passe par le développement 

des énergies renouvelables 

sur le territoire de l’île de La 

Réunion.

Présentation d’Energies Réunion

Maîtrise de la 
demande en Energie

Devenir un expert et un acteur clé du développement territorial des énergies 

renouvelables, de la sobriété énergétique et de la mobilité durable. 

Agence régionale de l’énergie et du climat de La Réunion, créée en 2001



Etat des lieux du photovoltaïque à La Réunion 
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Etat des lieux du photovoltaïque à La Réunion 
Puissance installée par commune (MWc)

312,1 MWc raccordés au réseau à fin 2024

~ 10 000 installations photovoltaïques à 
La Réunion à fin 2024 

310,6 GWh produits en 2024 

Part du PV dans le mix électrique : 10,1 % 

50 MW en autoconsommation 

Source : OER, BER 2024 édition 2025

Chiffres au 31/12/2024



Etat des lieux du photovoltaïque à La Réunion 

Photovoltaïque résidentiel : 78% du nombre total de centrales PV installées 

Source : OER, BER 20234 édition 2025 - Chiffres au 31/12/2024 
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Evolution du nombre de centrales photovoltaïques à La Réunion 

Centrales résidentielles Centrales 9-100 Centrales > 100 kWc



Les dispositifs de soutien à l’autoconsommation

Avec stockage

Autoconsommation totale : dispositif Kap Photovoltaïque 

Sans stockage

≤ 2 kWc ≥ 2 à 9 kWc 

1500 € 3000 €

≤ 2 kWc ≥ 2 à 9 kWc 

2000 € 6000 €

Public cible : propriétaires occupants de maisons individuelles, raccordées au réseau

Aide déduite du devis et soumise à conditions d’éligibilité 

Faire appel à une entreprise partenaire conventionnée : 18 entreprises partenaires , 6 entreprises en cours de 
conventionnement 

https://energies-reunion.com/wp-content/uploads/2025/04/Liste-partenaires-KPV-SDM-2025.pdf


Les dispositifs de soutien à l’autoconsommation
Autoconsommation partielle : prime Pk de l’Etat Montant de la prime

] 0-3 kWc ] ] 3-9 kWc ]

1,58 €/Wc 0,95 €/Wc

Primes et montants valables jusqu’au 31/01/2026 – source : CRE

Prime versée en intégralité 1 an après la mise en service de l’installation

Faire appel à un installateur RGE  

Tarif vente surplus 

[ 0 - 9 kWc]

17,41 c€/kWh 

Montant de la prime

] 9-36 kWc ] ] 36-100 kWc ]

0,58 €/Wc 0,38 €/Wc

Tarif vente surplus 

[ 9 - 100 kWc]

8,94 c€/kWh 
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